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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

Conformément à l’article L2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU JEUDI 15 MAI 2025 

AU SIÈGE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
 

 

NUMÉRO 
DÉLIBÉRATION 

OBJET 
APPROUVÉE / 

REFUSÉE 
VOTE 

CC-2025-61 
Signature de la Charte d'Engagement des partenaires du 
Schéma Départemental des Services au Public en Vaucluse 
2024-2029 

Approuvée Unanimité 

CC-2025-62 
Convention d'objectifs et de moyens pour l'organisation du 
GF Luberon Pays d'Apt 2025 

Approuvée Unanimité 

CC-2025-63 Attributions de compensation 2025 Approuvée 

Par 25 voix 
pour, 1 contre, 9 
abstentions et 1 

ne prend pas 
part au vote 

CC-2025-64 
Décision modificative n°1 : Budget 2025 "Assainissement 
Collectif en régie" 

Approuvée Unanimité 

CC-2025-65 
Modification d'attribution Fonds de concours 2024 - 
Commune de Lioux 

Approuvée 
Par 35 voix pour 
et 1 abstention 

CC-2025-66 Modification du règlement fonds de concours de la CCPAL Approuvée Unanimité 

CC-2025-67 
Subvention Vélo Loisir Provence - Maison du vélo du 
Luberon « La Petite Vitesse » 

Approuvée 
Par 34 voix pour 
et 2 abstentions 

CC-2025-68 
Attribution du marché de maîtrise d'œuvre pour la réalisation 
du Pôle culturel intercommunal 

Approuvée 
Par 33 voix 

pour, 1 contre et 
2 abstentions 

CC-2025-69 
Mise à jour des conditions générales de vente à destination 
des visiteurs de l'Office de Tourisme Pays d'Apt Luberon 

Approuvée Unanimité 

CC-2025-70 

Convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens 2025-
2028 et convention annuelle de partenariat 2025 entre la 
CCPAL et le Centre Social et Culturel Intercommunal Lou 
Pasquié 

Approuvée Unanimité 

CC-2025-71 
Autorisation de signer l’accord-cadre de travaux de 
renouvellement des réseaux d’eau potable et 
d’assainissement - Programme 2025-2026 

Approuvée Unanimité 

CC-2025-72 
Avis sur l’étude d’impact prenant en compte les effets 
indirects de l’approvisionnement en bois de la centrale de 
Provence  

Approuvée Unanimité 

 

 

 

                  Le secrétaire de séance,   Le Président, 

                  Frédéric SACCO   Gilles RIPERT 

  

 

 

 

 

 

 


